
Présentation service ADONIS Lot 2 



Mon Compte Partenaire Service ADONIS

ADONIS (Aide à Domicile Observatoire National des Interventions Sociales) est un espace sécurisé mis en place par la 
branche Famille, accessible via le caf.fr et la rubrique Mon Compte Partenaire.

Ce portail internet permet :

- de consulter et de recueillir les données allocataires

- de traiter, d’enregistrer les demandes individuelles d’aide à domicile des familles et de saisir les données relatives à 
l’intervention (nombre d’heures et niveau d’intervention)

- de saisir, une fois par an, les données des interventions collectives et les données relatives aux autres financeurs

C’est un outil pour :

 analyser l’évolution de l’activité des services d’aide à domicile 

 alimenter le dialogue avec les Caf dans le cadre du pilotage du dispositif d’aide et d’accompagnement à domicile.

Son efficacité repose sur l’enregistrement systématique des sollicitations des familles allocataires, qu’elles donnent lieu ou 
non à une intervention.

Les données saisies permettront aussi d’alimenter les statistiques locales et nationales. Il remplace à compter de l’activité 
2021 la remontée annuelle statistiques effectuée par fichier sphinx,
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 L’accès au service ADONIS se fait :

• Après habilitation des partenaires au service ADONIS (Caf)
• Après création, habilitation des utilisateurs par l’administrateur Mon Compte Partenaire (Partenaires)

 Cette application permet aux utilisateurs habilités :

• De consulter et recueillir les données allocataires en rapport avec leur activité
• De traiter, enregistrer et suivre les demandes d’aide à domicile des familles

 L’application ADONIS a pour but de permettre :
• au Saad d’accéder aux données d’un dossier allocataire en fonction de ses habilitations et pour des finalités spécifiées, dans un cadre

sécurisé ;

• au Saad d’enregistrer, de suivre les demandes des familles et les modalités des interventions (nbre d’heures et niveau d’intervention) ;

• de repérer et analyser non seulement les motifs d’intervention mais aussi les refus.

Pour les partenaires avec un logiciel pouvant intégrer un flux automatique entre leur système d’information et Adonis, les 
interventions individuelles réalisées par les Saad seront récupérées et injectées sous Adonis.

Pour les autres, le recueil se fera au travers d’une saisie manuelle sous Adonis.

Pour tous les Saad, le recueil des interventions collectives et les données d’activités des autres financeurs doit se faire via une 
saisie manuelle et annuelle sous Adonis.
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Habilitation des utilisateurs à réaliser par l’administrateur Mon Compte Partenaire
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Création utilisateur sous MCP + affectation au groupe ADONIS
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Si l’utilisateur n’est pas présent dans la liste => il faut le créer
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Affecter l’utilisateur au groupe ADONIS

Dès validation de la création 

de l’utilisateur, celui-ci reçoit 

ses identifiant et mot de 

passe pour se connecter à 

l’onglet Mon Compte 

Partenaire

ADONIS
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Si l’utilisateur est déjà connu => il faut ajouter l’utilisateur au groupe ADONIS
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ADONISADONIS
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L’accès au portail partenaires et donc, au service Adonis, se fait via la rubrique

« Partenaires » du caf.fr, accès direct « Mon compte partenaire »
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FICHE D’ACCUEIL DU SERVICE ADONIS 

Sur cette page d’accueil, l’utilisateur visualise 4 colonnes :

- Nouvelle demande => création nouvelle demande
- Gestion de la demande :

- Rechercher une demande
- Saisir une décision (acceptée ou refusée)

- Saisie des interventions :
- Individuelles
- Collectives
- Autres financeurs

- Données enregistrées :
- Statistiques (graphiques)
- Données annuelles (consultation interventions 

collectives et des données autres financeurs)

Le service Adonis va permettre à l’utilisateur de :

> créer une nouvelle demande 

> rechercher, modifier, consulter une demande 

> saisir une décision 

> saisir les interventions individuelles

> saisir les interventions collectives et données autres financeurs 

> consulter les données enregistrées

> exporter une demande
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CRÉER ET ENREGISTRER UNE NOUVELLE DEMANDE

L’écran « Nouvelle demande » est activé depuis la page 
d’accueil via la brique :

La création d’une demande se fait en 3 étapes :

1. L’identification de la famille à partir de 3 critères 
obligatoires :

 Caf d’affiliation de la famille
 Numéro d’allocataire
 Nom du responsable du dossier

2. Création de la demande 
 Motif d’intervention
 Demande orientée par un tiers (si oui à saisir)

3. Rapatriement des informations liées à l’allocataire



Mon Compte Partenaire Service ADONIS

19

CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE

Etape 1 => Identification 

Les 3 champs sont obligatoires 
(si un champ n’est pas renseigné, un message 
d’alerte s’affiche en caractères de couleur rouge)

Une fois les 3 champs renseignés lancer la recherche 
en cliquant sur le bouton Rechercher

Le système interroge la base de la Caf et affiche en bas 
de page le nom de l’allocataire (s’il n’y a pas encore de 
demande à son nom ou la liste des demandes trouvées)

Pour saisir la demande cliquer sur le bouton Suivant
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CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE

Etape 1 => Identification 

Lorsqu’on crée une nouvelle demande 
mais que le système trouve dans la base 
des demandes existantes, il les affiche 
toutes, même si elles sont clôturées ou 
refusées.
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CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE

Etape 2 => Demande 

Il s’agit de caractériser la demande en indiquant :
• Le motif de l’intervention
• L’orientation ou non par un tiers
• L’identité du tiers s’il y en a un (saisie libre)

Motifs d’intervention dans Adonis :

Cliquer sur le bouton Suivant pour avoir accès au dossier 
allocataire.
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CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE

Etape 3 => Allocataire

La page nouvelle demande Allocataire s’affiche :
• Le nom et le numéro d’allocataire du demandeur
• Sa Caf d’affiliation
• La date d’enregistrement de la demande
• Info sur l’état de la demande
• L’adresse de l’allocataire
• Le code INSEE de la commune
• Le régime de protection sociale
• La composition de la famille (lié de parenté + 

nom prénom et date de naissance de chaque 
membre de la famille)

• Le montant du QF avec le nombre d’enfants à 
charge (pour le versement des allocations 
familiales) et le nombre d’enfants bénéficiaires 
de l’Allocation d’Education d’Enfant Handicapé 
(AEEH)

1
1

2

2

33
4

4

55

6
6
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CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE

Etape 3 => Allocataire

A ce stade, l’utilisateur peut :

• Quitter la page

• Modifier la demande (changer le motif d’intervention)

• Exporter les données allocataire vers un fichier csv 
(export vers le système d’information de la Saad)

• Cliquer sur le bouton Terminer pour être redirigé sur la 
page « Rechercher des demandes »

La demande est créée à l’état « en attente »
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CRÉER UNE NOUVELLE DEMANDE EN RESUME
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RECHERCHER DES DEMANDES

L’écran « Rechercher des demandes » est activé 
depuis la page d’accueil via la brique :

La recherche peut se faire par les critères suivants :

 Numéro allocataire 
 Nom de l’allocataire
 Code postal
 Date de demande (sélectionner 2 dates pour déterminer une 

période)

 État de la demande
 Motif d’intervention

Il est aussi possible de cumuler plusieurs des critères 
exposés.
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RECHERCHER DES DEMANDES

Si plusieurs demandes sont trouvées le système les 
affiche toutes.

Dans la colonne Action en fin de ligne de chaque 
demande, il faut cliquer sur les … pour choisir l’action 
que l’on souhaite effectuer sur la demande 
sélectionnée.

Les choix sont différents selon l’état de la demande :

- Demande en attente (3 choix possibles)

- Modifier la demande

- Consulter la demande 

- Saisir la décision

- Demande acceptée (2 choix possibles)

- Consulter la demande

- Modifier la décision (une demande peut passer de l’état 
acceptée à l’état refusée)

- Demande refusée (2 choix possibles)

- Consulter la demande

- Modifier la décision (une demande peut passer de l’état 
refusée à l’état acceptée)

- Demande clôturée (1 seul choix)

- Consulter la demande
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RECHERCHER DES DEMANDES

- Demande en attente (3 choix possibles)

- Modifier la demande

- Consulter la demande 

- Saisir la décision
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RECHERCHER DES DEMANDES

- Demande en attente 

- Modifier la demande

Dans cet écran il est possible de modifier :

- le motif d’intervention

- l’orientation par un tiers

- l’identité du tiers

Cliquer sur le bouton Suivant pour valider les 
modifications effectuées et passer à l’étape 2

Le message « Demande modifiée avec succès » 
apparait en haut à gauche de l’écran au niveau 
de l’étape 2
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RECHERCHER DES DEMANDES

- Demande acceptée (2 choix possibles)

- Consulter la demande

- Modifier la décision (une demande peut passer de 
l’état acceptée à l’état refusée)

Les familles ne peuvent pas cumuler dans le même temps 
plusieurs demandes acceptées.

En conséquence, s’il y a une demande acceptée pour une 
famille, il faut qu’elle soit clôturée pour pouvoir accepter la 
2e

Par exemple, une famille suivie pour un motif grossesse, 
pour pouvoir accepter une demande pour la naissance, il 
faut clôturer la demande grossesse.

Une demande se clôture lors de la saisie de l’intervention 
individuelle.
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RECHERCHER DES DEMANDES

- Demande acceptée 

- Modifier la décision

Dans cet écran il est possible de modifier :

- le motif d’intervention

- l’orientation par un tiers

- l’identité du tiers

- de passer la décision en état « refusée »

Plusieurs messages d’alerte peuvent s’afficher :

- Si les QF a changé depuis la dernière 
consultation

- Si une famille a déjà une demande acceptée 
dans un autre Saad que que soit le fait 
générateur
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SAISIR UNE DECISION

Pour saisir une décision, il faut cliquer sur la brique Saisir une décision de la page d’accueil:

Seules les demandes en attente de décision apparaissent. 

Dans la colonne Action => choisir le menu Saisir la décision



Mon Compte Partenaire Service ADONIS

32

SAISIR UNE DECISION SUR UNE DEMANDE EN 
ATTENTE

A l’ouverture de l’écran, le système vérifie si le nombre de 
parts, nombre d'enfants et le QF présents dans le fichier 
Caf sont différents des données enregistrées lors de la 
dernière mise à jour. 

Si c’est le cas, un message d’alerte s'affiche pour que 
l’utilisateur vérifie les données sur le dossier allocataire 
avant d’accepter la demande. 

Il peut actualiser les données pour que les dernières 
données du fichier soient enregistrées sur la demande.

L'utilisateur peut encore modifier le motif d'intervention.

Il peut consulter le dossier allocataire même s'il n'y a pas 
de modifications dans Cristal.

L'utilisateur saisit la décision. La demande est alors soit 
acceptée soit refusée.

Un message « Décision enregistrée avec succès » apparait 
en haut à gauche de l’écran.
La demande disparait de l’écran « Rechercher les 
demandes »
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SAISIR UNE DECISION SUR UNE DEMANDE 
EN ATTENTE

Il est impossible, conformément à la 
réglementation, d’accepter une demande d’une 
famille pour laquelle il y a déjà une demande en 
cours en état « acceptée » même pour un autre 
motif.

Un message s’affiche lorsqu’on sélectionne la 
décision « Acceptée » et que l’on clique sur le 
bouton Enregistrer

En conséquence, s’il y a une demande acceptée 
pour une famille, il faut la clôturer pour accepter 
la 2eme.
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SAISIR UNE DECISION SUR UNE DEMANDE 
EN ATTENTE

Avant d’enregistrer une décision « Refusée » il 
faut sélectionner obligatoirement :
- l’origine du refus => famille ou Saad
- un motif de refus via la liste déroulante

Liste des motifs de refus :
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RECHERCHER DES DEMANDES EN RESUME

Rechercher une 

demande

Demande à l'état 

"en attente"

Modifier la 

demande

Consulter la 

demande
Saisir la décision

Demande 

acceptée

Demande 

refusée

Demande à l'état 

"acceptée"

Modifier la décision 

Consulter la 

demande

Demande à l'état 

"refusée"

Modifier la décision

Consulter la 

demande

Demande à l'état 

"clôturée"

Consulter la 

demande
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SAISIR LES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Pour saisir les interventions individuelles, il faut cliquer sur 
la brique Individuelles de la page d’accueil :

La saisie des interventions doit se faire à minima une fois 
par mois.

3 champs obligatoires à renseigner :

- Numéro d’allocataire

- Nom de l’allocataire

- Motif d’intervention

S’il y a une erreur dans un des champs, le système ne 
retrouve pas la demande et vous ne pouvez pas saisir les 
infos sur l’intervention => nbre d’heures, niveau 
d’intervention, la date de début et fin de l’intervention

Cliquer sur Réinitialiser pour vider les champs et faire une 
nouvelle recherche.

La date limite de saisie des 

interventions de l’année N-1 

est le 31 mars de l’année N
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SAISIR LES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Sur la page Saisie interventions individuelles, se 
trouve 4 zones d’informations :

1. Recherche d’une demande (mode consultation)

2. Demande en cours (mode consultation)

3. Intervention individuelle

• Une zone pour la saisie de la durée de 
l’intervention (date de début obligatoire)

• Nombre d’heures cumulées par niveau 
d’intervention => c’est le système qui additionne 
le nombre d’heures effectuées après l’enregistrement 
des données mensuelles de facturation

• Détail de la facturation => visible seulement 
s’il y a déjà eu une saisie de l’intervention et une 
facturation de réalisée. Affichage des 3 derniers mois 
de facturation, au-delà utiliser l’ascenseur (permet de 
vérifier s’il n’y a pas eu d’oubi)      

4. Facturation mensuelle

• Sélectionner le mois, l’année 

• Saisir le nombre d’heures intervention 
(AVS – TISF)

44

33

22

11

La date limite de saisie des 

interventions de l’année N-1 

est le 31 mars de l’année N
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SAISIR LES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

 Clôture des demandes

Les demandes ne sont plus à clôturer 
manuellement (action à réaliser dans le lot 1)

Depuis la mise en place du lot 2 Adonis, les 
demandes sont clôturées automatiquement:

- lorsque l’intervention est terminée (saisie de 
la date de fin)

- que les heures d’intervention ont été saisies

La clôture est proposée systématiquement pour 
une demande à l’état accepté, dès que la date de 
fin d’intervention est inférieure ou égale à la date 
du jour.

NB : une demande ne peut etre clôturée que 
dans l’écran « saisie interventions individuelles »

La date limite de saisie des 

interventions de l’année N-1 

est le 31 mars de l’année N
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SAISIR LES INTERVENTIONS COLLECTIVES

Pour saisir les interventions collectives, il faut 
cliquer sur la brique Collectives de la page 
d’accueil :

La saisie des interventions doit se faire une fois 
par an.

Une fiche explicative pour vous aider à 
renseigner les différents champs est à votre 
disposition. 
Pour y accéder, cliquer sur ce bandeau.

Les champs dont la saisie est obligatoire sont 
suivis d’un astérisque *

Si un champ obligatoire n’est pas rempli, le 
champ est surligné en rouge avec un message 
pour indiquer que le champ est obligatoire.

La date limite de saisie des 

interventions de l’année N-1 

est à faire avant le 30 juin de 

l’année N
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SAISIR LES INTERVENTIONS COLLECTIVES

L’objectif est de saisir une fiche descriptive de l’intervention collective qui s’est déroulée en année N-1.

Liste des données à saisir par intervention collective :

- Caf d’affiliation

- Intitulé de l’intervention collective => champ libre

- Exercice

- Nombre de familles participantes, dont le nombre de familles avec une prise en charge individuelle

- Durée de l’intervention

- Nombre de séances réalisées

- Partenaires éventuels (champ facultatif, avec 3 choix au maximum => CD, TS CD, PMI, EAJE, LAEP, Maternité, CPAM, CS, Collectivité, CAF,TS CAF, Assoc, Autre)

- Nbre ETP TISF financé par la Caf

- Domaine d’intervention collective (Périnatalité, Relations parents enfants, Insertion socio professionnelle, Hygiène santé alimentation, Accès à la culture loisirs 
vacances, Cadre de vie)

- Lieux d’intervention (2 choix au maximum => CS, PMI, Local du Saad, Ets scolaire, EAJE, LAEP, Local commune, Lieu culturel, Espace loisirs, Autre)

NB : Lorsque vous avez sélectionné un champ dans une liste déroulante, il faut cliquer sur le bouton
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SAISIR LES INTERVENTIONS COLLECTIVES

Une fois que tous les champs obligatoires sont 
renseignés, cliquer sur le bouton Enregistrer

Le système lance l’enregistrement dans la base 
de données. 

La page se réinitialise et un message s’affiche 
en haut à gauche une fois que l’enregistrement 
est fait.

Il est possible de visualiser ce qui a été saisi via 
la page d’accueil en cliquant sur la brique 
Données annuelles : 
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SAISIR LES DONNEES DES AUTRES FINANCEURS

Pour saisir les données des autres financeurs, il faut 
cliquer sur la brique Autres financeurs de la page 
d’accueil :

La saisie des données des autres financeurs doit se 
faire une fois par an.

Une fiche explicative pour vous aider à renseigner les 
différents champs est à votre disposition. 
Pour y accéder, cliquer sur ce bandeau.

Les champs dont la saisie est obligatoire sont suivis 
d’un astérisque *

Si un champ obligatoire n’est pas rempli, le champ est 
surligné en rouge avec un message pour indiquer que 
le champ est obligatoire.

La date limite de saisie des 

données de l’année N-1 des 

autres financeurs est à faire 

avant le 30 juin de l’année N
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SAISIR LES DONNEES DES AUTRES FINANCEURS

L’objectif est de saisir par financeur, une fiche de renseignements reprenant les éléments financiers et d’activités du Saad financés 
par un autre organisme.

Liste des données à saisir par financeur :

- Caf d’affiliation

- Financeur (MSA, CPAM, Département, Autres)

- Exercice

- Les données d’activité liées au financeur sélectionné (le nombre ETP AVS et TISF et le nombre d’heures AVS et TISF)

- Le financement en € (pour l’activité AVS et l’activité TISF)

- Le montant des participations familiales (pour l’activité AVS et l’activité TISF)

- Caractéristiques des familles (la composition familiale et le quotient familial)

- Nombre de familles aidées => le champ est calculé automatiquement par le système qui additionne le nombre total de familles saisies dans les champs 
Composition familiale et Quotient familial (le total des 2 blocs doit être identique, autrement affichage d’un message d’erreur)
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SAISIR LES DONNEES DES AUTRES FINANCEURS

Une fois que tous les champs obligatoires sont 
renseignés, cliquer sur le bouton Enregistrer

L’écran se vide alors et vous pouvez effectuer une 
autre saisie.

NB : dans le cas ou il n’y a aucune participation des 
familles, il n’est pas possible de sélectionner 0, saisir 
le chiffre 1 à la place

NB : dans le cas d’une grossesse sans autre enfant à 
charge, il faut mettre cette famille dans la rubrique 
famille avec 1 enfant dans la composition familiale

Il est possible de visualiser ce qui a été saisi via la 
page d’accueil en cliquant sur la brique Données 
annuelles : 
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES 
INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Les données des interventions individuelles sont enregistrées 
au fur et à mesure des saisies (ou des imports) de l’année N 
et peuvent être affichées sous forme de graphique.

Il sera possible de visualiser les graphiques des 3 dernières 
années.

Pour consulter les statistiques des interventions individuelles, 
il faut cliquer sur la brique Statistiques de la page d’accueil :

Puis sélectionner le graphique que l’on souhaite visualiser :

- Nbre annuel de non recours par motif de refus

- Nbre de familles aidées par niveau d’intervention

- Nbre d’heures par motif et niveau d’intervention

- Nbre de prises en charge par motif et niveau d’intervention
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Graphique => Nombre annuel de non recours par motif de refus (lorsque l’on passe la souris sur le graphique, le nombre de non 
recours s’affiche par motif)
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Graphique => Nombre de familles aidées par niveau d’intervention (lorsque l’on passe la souris sur le graphique, le nombre de 
familles aidées par niveau d’intervention s’affiche)



Mon Compte Partenaire Service ADONIS

48

CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Graphique => Nombre d’heures par motif et niveau d’intervention (lorsque l’on passe la souris sur le graphique, le nombre d’heures 
par motif d’intervention s’affiche)
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES INTERVENTIONS INDIVIDUELLES

Graphique => Nombre de prises en charge par motif et niveau d’intervention (lorsque l’on passe la souris sur le graphique, le 
nombre de prises en charge par motif d’intervention et par niveau d’intervention s’affiche)
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES 
ACTIONS COLLECTIVES OU DES AUTRES FINANCEURS

Pour consulter les données annuelles des interventions 
collectives ou les données des autres financeurs, il faut 
cliquer sur la brique Données annuelles de la page d’accueil :

Sélectionner l’exercice concerné (historique sur 3 ans)

Une liste des données saisies s’affiche : 

- pour les données « Interventions collectives » 

- pour les données « Autres financeurs »

Le consultation des détails de la donnée saisie pourra se 
faire en cliquant sur la torche en bout de ligne de chaque 
intitulé.
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES ACTIONS COLLECTIVES

Exemple de l’intervention collective intitulée « se préparer à l’arrivée de son enfant »
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CONSULTER LES DONNEES ENREGISTREES DES AUTRES FINANCEURS

Exemple des données saisies pour le financeur « département »
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EXPORTER UNE DEMANDE ou UNE SELECTION DE DEMANDES

Exporter une demande ou une sélection de demandes permet de générer un fichier de type .csv exploitable par le service d’aide à domicile, 
pour un enregistrement dans son système informatique.

2 exports sont proposés :

 Lors de la création d’une demande :

 Les données exportées concernent l’intégralité du dossier de l’allocataire (Coordonnées, adresse, composition détaillée de la
famille et les données Qf) ainsi que la demande en tant que telle, c’est-à-dire : son état, la demande et le motif d’intervention, 
l’orientation par un tiers ou non, la date de la décision, le motif de refus s’il y a refus.

 Lors de la recherche de demandes (export de masse ) :

 Les données exportées concernent une partie du dossier de l’allocataire (Coordonnées, adresse et les données Qf sans la 
composition détaillée de la famille) ainsi que la demande en tant que telle.

Le fichier .csv s’enregistre sur le répertoire sélectionné dans le navigateur

Pour exporter une, plusieurs ou toutes les demandes, l’utilisateur doit se rendre sur la page d’accueil et cliquer sur la brique Rechercher.
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EXPORTER UNE DEMANDE ou UNE SELECTION DE DEMANDES

Pour exporter une ou plusieurs demandes, il 
faut cliquer sur la brique Rechercher de la page 
d’accueil :

Cliquer sur le bouton Rechercher pour obtenir 
toutes les demandes enregistrées par le Saad.

Il est possible d’exporter tout ou partie de la 
liste des demandes.

Exporter une ou plusieurs demandes :

- Sélectionner chaque demande à exporter en 
cochant la case correspondante, puis cliquer 
sur le bouton Exporter

Exporter toutes les demandes :

- Cliquer sur le bouton Exporter tout
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EXPORTER UNE DEMANDE ou UNE SELECTION DE DEMANDES
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EXPORTER UNE DEMANDE ou UNE SELECTION DE DEMANDES


